


ARTICLE 2. 

La présente délégation porte sur les sites suivants, majoritairement situés dans le périmètre 
du Cœur du Parc national de forêts : 

En Haute-Marne : 
• FR 2100275 : Marais tourbeux du plateau de Langres (Secteur Sud-Ouest) (399 ha)
• FR 2100276 : Marais tufeux du plateau de Langres (Secteur Sud-Est) (137 ha)
• FR 2100277 : Marais tufeux du plateau de Langres (Secteur Nord) (237 ha)
• FR 2100261 : Pelouses submontagnardes du plateau de Langres (30 ha)
• FR 2100250 : Pelouses des sources de la Suize à Courcelles-en-Montagne (111 ha)

En Côte-d'Or : 
• FR 2600959 : Milieux forestiers du Châtillonnais avec marais tufeux et sites à Sabot

de Vénus (3 332 ha)

Le directeur du Parc national de forêts rend compte annuellement au Conseil d'administration 
de toutes les actions menées sur les sites Natura 2000 dont l'établissement public est 
responsable (majoritairement en Cœur), et dont il est animateur (8 sites sous maîtrise 
d'ouvrage des Régions). 

ARTICLE 3. 

La présente délibération est publiée au recueil des actes administratifs de l'établissement 
public du Parc national de forêts et fait l'objet de toutes les mesures de publicité prévues par 
l'article R. 331-35 du code de l'environnement. 

Fait à Châteauvillain, le 6 novembre 2025, 

Le directeur Le président 
du Parc national de forêts du Conseil d'administration 

Parc national de forêts 


